
COMITE DEPARTEMENTAL
 DE LA HAUTE-GARONNE 

COUPE COMBINE KATA/COMBAT A GRENADE
REGLEMENT DE LA COMPETITION

Le     règlement     de     la     compétition     est     le     règlement     fédéral     en     vigueur,     et     aménagé     par   
l  ’  organisateur.  

PAS     D'     EQUIPE     !  

Poussin/pupille/ benjamin /minime/cadet/junior/sénior

KATAS

Poussins: 3 Taikioku H1,H2            de tous les styles  
Pupilles: 3 Taikioku H1,à H3         de tous les styles  
Benjamins: 5 HeianT1, à BASSAI     de tous les styles       
Minimes: 5 HeianT1 à JION           de tous les styles
Cadets/Juniors/ Séniors : tous les katas de la liste officielles de la WKF de tous les styles.

Les katas seront passés simultanément deux par deux jusqu’en quart de finale, puis un par un 
jusqu’ en finale.
Les candidats pourront choisir tous les katas de la liste ci-dessus.
Les candidats pourront reprendre les même katas plusieurs fois indépendamment des tours.

Si un compétiteur se trompent lors de l’exécution de son kata, il sera disqualifié, et ne pourra pas 
participer au combat, sauf pour les enfants ou il sera attribué d’office 4 points à l’autre compétiteur. 

Le vainqueur kata gagne 4 points (si 3 drapeaux/0) et 2 points(si 2 drapeaux /1)
Il faut 8 points d'écart pour gagner ou fin du temps.

COMBAT     P/P/B/M/C/J/S      POIDS  

Poussins:                                                moins de 20 kg à plus de 45 kg
Pupilles:                                                moins de 25 kg à plus de 45 kg
Benjamins:                                                            moins de 30 kg à plus de 50 kg
Minimes filles:                                    moins de 50 kg et plus de 50 kg
Minimes garçons:                                    moins de 55 kg à  plus de 65 kg
Cadets moins de 57 kg à  plus de 70 kg
Cadettes moins de 54 kg et plus de 54 kg

Juniors/Seniors garcons Open 
Juniors/Séniors filles Open 

Temps de combat : 1mn 30 pour poussin / pupille 
Temps de combat : 2 mn pour benjamin/minime cadet/ junior/senior

Les critères de décision des combats sont identiques à ceux des championnats départementaux, en 
conformité au règlement fédéral.
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